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Texte de la question

Mme Danielle Brulebois attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, sur les conditions de prise en charge par
les entreprises des repas de leurs salariés de chantier. En application de la convention collective nationale étendue
des ouvriers du bâtiment, les entreprises du secteur versent à leurs ouvriers travaillant sur chantiers une indemnité
de panier ou bien prennent en charge le prix de leur repas au restaurant quel que soit l'emplacement géographique
du chantier. Cette indemnité est un remboursement de frais professionnels engagés lors d'un déplacement. Elle ne
donne lieu à paiement ni de cotisations patronales ni salariales. Or les URSSAF considèrent que les salariés, lorsque
leur chantier est situé à proximité du siège de l'entreprise, peuvent y revenir pour déjeuner, ce qui exclurait la notion
de déplacement professionnel. Elles procèdent donc au redressement des entreprises et qualifient les repas en
avantage en nature. Les inspecteurs du recouvrement s'appuient sur l'article 3-3° de l'arrêté du 20 décembre 2002
relatif aux frais professionnels qui indique que l'indemnité de repas est considérée comme frais professionnel «
lorsque le travailleur salarié ou assimilé est en déplacement hors des locaux de l'entreprise ou sur un chantier et
lorsque les conditions de travail lui interdisent de regagner sa résidence ou son lieu habituel de travail pour le repas
». S'agissant des ouvriers de chantier, on note que la notion de « siège de l'entreprise » est discutable puisqu'il n'est
pas rare qu'ils ne s'y rendent que très rarement. Dans les faits, les salariés de chantier de bâtiment n'ont aucun « lieu
habituel » de travail dans la mesure où leurs lieux de travail - les chantiers - les conduisent justement à changer de «
lieu de travail », tout au long de l'année. 96 % des entreprises du bâtiment ont moins de 20 salariés. Dans la quasi-
totalité des situations, ces derniers travaillent sur les chantiers ; le siège social se résume dans la plupart des cas à
une petite structure administrative et de stockage dans laquelle rien n'est prévu pour accueillir les salariés lors de
leurs repas. Dans ces conditions, les entreprises prennent en charge les frais de repas (note de restaurant ou
indemnité de panier), y compris lorsque chantier et lieu de repas ne sont éloignés que de quelques kilomètres du «
siège social ». Les salariés peuvent ainsi déjeuner dans un lieu plus adapté que le siège de l'entreprise. Cette
solution a également l'intérêt de permettre aux salariés de profiter de davantage du temps de pause repas et les
dispense de prendre la route, ce qui supprime un facteur important d'accidentologie. C'est la raison pour laquelle
elle souhaiterait savoir dans quelle mesure il est possible de faire admettre que les repas au restaurant ne constituent
pas des avantages en nature dès lors qu'ils ne dépassent pas les plafonds prévus par la loi.
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